
 

Séminaires d’apprentissage en ligne : séance 2 

La situation du mariage des enfants dans le monde : tendances et données les plus 

récentes 

Points à retenir : la situation actuelle du mariage des enfants dans le monde 

• Il est urgent d’agir si nous voulons réaliser la cible 5.3 des Objectifs de développement 

durable (ODD) : « Éliminer toutes les pratiques préjudiciables, telles que le mariage des enfants, 

le mariage précoce ou forcé et la mutilation génitale féminine. » Les investissements doivent 

augmenter afin d’élargir la portée des politiques et des programmes. Pour atteindre la cible 5.3 

des ODD, la diminution du nombre de mariages d’enfants doit être 15 fois plus rapide qu’elle ne 

l’a été au cours de la dernière décennie. 

• À l’échelle mondiale, les taux de prévalence et le nombre absolu de mariages d’enfants 

diminuent, mais pas assez rapidement pour atteindre la cible des ODD. 

• Au cours des 20 dernières années, les progrès liés au mariage des enfants ont été inégaux entre 

les régions et pays et au sein de ceux-ci. Les taux de mariages d’enfants ont surtout diminué chez 

les filles des milieux les plus riches, mais sont restés les mêmes ou ont augmenté chez celles des 

milieux les plus pauvres. 

• L’Asie du Sud a connu le déclin le plus marqué, mais possède également le plus grand nombre 

absolu de filles-épouses. Les taux de mariages d’enfants ont stagné en Amérique latine et dans 

les Caraïbes, en Afrique de l’Ouest et en Afrique centrale. 

• Pour accélérer la diminution du nombre de mariages d’enfants, la priorité doit être donnée aux 

filles des milieux les plus pauvres et les plus marginalisés, ainsi qu’aux régions où les taux 

stagnent, en particulier l’Amérique latine et les Caraïbes et le Sahel, en Afrique de l’Ouest et en 

Afrique centrale. 

• La pandémie de COVID-19 rend la cible des ODD encore plus difficile à atteindre : elle devrait 

donner lieu à 10 millions de mariages supplémentaires d’ici 2030 (projection totale : 

110 millions de mariages). 

Pourquoi des changements dans certaines régions et une stagnation dans d’autres ? 

• Les progrès en matière de mariage des enfants sont liés à des changements socioéconomiques 

et juridiques plus larges, notamment : 

o Développement économique et réduction de la pauvreté. 

o Augmentation de la scolarisation et de l’achèvement des études des filles. 

o Participation des femmes à la population active. 

o Amélioration de l’accès à des soins de santé sexuelle et reproductive (SSR) et réduction du 

nombre de grossesses chez les adolescentes. 

o Amélioration des protections juridiques. 



• Les régions où on observe des progrès dans ces différents domaines tendent à progresser 

davantage en matière de mariage des enfants et/ou à avoir des taux de prévalence inférieurs. 

• Au cours de la dernière décennie, le produit intérieur brut (PIB) par habitant·e a stagné ou 

diminué dans les régions de l’Afrique subsaharienne1, de l’Amérique latine et des Caraïbes et du 

Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord. Dans ces régions, les taux de mariages d’enfants sont 

restés sensiblement les mêmes. 

• L’accès des filles à l’éducation s’est grandement amélioré en Asie du Sud et en Afrique 

subsaharienne. L’Asie du Sud a connu d’importants progrès au niveau secondaire, ce qui pourrait 

avoir contribué au déclin spectaculaire des taux de mariages d’enfants dans la région. 

• En ce qui concerne la participation des femmes à la population active, l’amélioration de l’accès à 

des emplois de qualité est le facteur le plus étroitement lié à une réduction des taux de mariages 

d’enfants. Ces taux sont plus bas dans les régions où on trouve une proportion plus élevée de 

femmes salariées. 

• L’Asie du Sud est également la région qui a connu les progrès les plus importants en matière de 

réduction des grossesses chez les adolescentes : entre 1990 et 2018, le nombre de grossesses 

chez les filles âgées de 15 à 19 ans est passé de 100 à 50 grossesses pour 1 000 filles. La 

réduction des taux de mariages d’enfants et la réduction des taux de grossesse chez les 

adolescentes en Asie du Sud sont probablement étroitement liées, comme le mariage des 

enfants est à la fois une cause et une conséquence des grossesses précoces. 

Comment accélérer le déclin du mariage des enfants ? 

Les liens entre la réduction des taux de mariages d’enfants et les changements socioéconomiques 

et juridiques plus larges suggèrent que les aspects suivants sont essentiels pour mettre fin au 

mariage des enfants : 

• Assurer une croissance économique équitable en veillant à ce que les gouvernements 

réinvestissent les recettes supplémentaires dans le développement et la protection sociale des 

enfants. 

• Améliorer l’achèvement des études secondaires des filles. 

• Accroître l’accès des femmes à des possibilités d’emploi sûr et de qualité. 

• Garantir l’accès à des soins de santé sexuelle et reproductive. 

• Établir l’âge minimum légal de mariage à 18 ans, éliminer les failles juridiques et remédier aux 

lois contradictoires. 

 

 
1 Filles, Pas Epouses évite généralement d’employer le terme « Afrique subsaharienne » en raison de ses connotations raciales et 

coloniales et de son caractère imprécis. Nous employons ce terme dans la présente séance à la lumière des programmes étudiés, qui 
utilisent l’Afrique subsaharienne en tant que région géographique. Pour des détails sur des régions et des pays en particulier, veuillez 
consulter notre atlas. 

https://www.fillespasepouses.org/apprentissage-ressources/atlas-du-mariage-des-enfants/

